
'liTTel Vittel, le 23 mai 2023 

Direction générale des services 
Tél : 03.29.08.04.38 
Réf. : 19/FP/SD/ML 

Association 
Open Knowledge France 

Objet : Droit d'accès aux documents administratifs. 
Ref. : Votre mail du 20 mai 2023. 

Madame, Monsieur, 

En réponse à votre mail du 20 mai 2023, je vous précise que l'ensemble des arrêtés réglementaires, 
décisions municipales, délibérations du conseil municipal sont retranscrits dans un registre sur 
support papier. 

De plus, depuis l'entrée en vigueur du décret nº 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des 
règles de publicité, d'entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités 
territoriales et leurs groupements, ces actes sont publiés sur le site internet de la ville www.ville 
vittel.fr 

Tels sont les éléments que je souhaitais porter à votre connaissance. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

Le Maire, 

Franck PERRY. 
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